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Les résultats de la Conférence de Budapest sur les métaux lourds en rapport avec le transport international du plomb et du cadmium dans le cadre des échanges commerciaux

Dr. G. Karlaganis, OFEV, Suisse

La Conférence de Budapest sur les métaux lourds a été organisée afin de répondre à la demande urgente de plusieurs pays en développement voulant débattre de la question des métaux lourds dans un contexte à la fois plus large et moins politisé à travers une approche d'étude de cas. La conférence avait pour objectif de favoriser la compréhension commune des défis posés par les métaux lourds et par les pays représentant un obstacle, en particulier les pays en développement et les pays en transition. Il est ainsi possible de répondre aux besoins de ces pays ainsi qu'à la demande globale d'une action supplémentaire, à travers des interventions et des débats portant sur des exemples concrets et en partageant les leçons apprises du passé. 

Les interventions ainsi que les présentations tout au long de la conférence ont permis d'identifier un bon nombre de défis communs auxquels sont confrontés les pays pour gérer les risques posés par le plomb et le cadmium. Ces défis concernent les voies d'exposition telles que les aliments, les sites contaminés par les mines abandonnées, les haldes de mine, les amas d'ordures et l'enfouissement des déchets sans oublier l'importance de la présence du plomb et du cadmium dans les produits. Par ailleurs, l'échange des produits a été identifié comme étant une voie importante de dispersion de ces matériaux. Ces dernières années, l'inquiétude au sujet des effets du plomb et du cadmium s'est accrue pour les groupes les plus vulnérables tels que les nouveau-nés et les femmes enceintes. 

Les moyens de dispersion du plomb dans le cadre des échanges commerciaux sont les batteries, les jouets des enfants, les appareils électroniques, les automobiles, l'essence au plomb, les combustibles marins et les transferts des déchets. Les problèmes d'ordre international liés au plomb et posant des défis importants pour la population comprennent les normes non uniformes, le niveau de transfert de technologie et la non application des accords internationaux. 

Le cadmium peut se disperser dans le cadre des échanges commerciaux à travers les batteries, les jouets des enfants, les aliments et les aliments pour animaux. Les problèmes internationaux dus au cadmium et qui représentent des défis à relever comprennent les réglementations non harmonisées pour les importations et les exportations, l'information sur le contenu des importations ainsi que les techniques de surveillance rentables. 

Par ailleurs, le besoin d'harmonisation entre les législations nationales concernant les échanges commerciaux, le manque de mise en application des lois, ainsi que les problèmes liés aux déchets (tels que l'envoi des déchets des pays développés vers les pays en développement et les problèmes d'élimination qui y sont associés) ont été identifiés comme trait commun entre le plomb et le cadmium. 

Le résultat de la conférence a servi de base pour la Déclaration de Budapest concernant le mercure, le plomb et le cadmium, et qui a été adoptée par le Forum V. La Déclaration  exige une série d'actions relatives à la santé y compris la santé professionnelle et environnementale, et l'impact du mercure, du plomb et du cadmium. Elle incite également les participants de l'IFCS ainsi que les organisations et les organes importants à mettre en œuvre, à poursuivre et à intensifier ces actions. 

Vue d'ensemble des problèmes et des concepts présentés dans les documents de séance d'incitation à la réflexion

Centre pour le droit international de l'environnement (CIEL) en consultation avec le Groupe de travail du comité permanent du Forum de l'IFCS, au nom du gouvernement d'Allemagne, principal sponsor

Ce présent document d'incitation à la réflexion répond à la demande  du Sommet mondial sur le développement durable, mais aussi du conseil d'administration du PNUE et du Forum V qui exigent la réalisation d'un travail supplémentaire afin d'étudier l'impact sanitaire et environnemental du plomb et du cadmium. Le document examine si la dissémination du plomb (Pb) et du cadmium (Cd) dans le cadre des échanges internationaux de ces métaux en tant que matières premières ou sous forme de produits et de déchets, peut justifier une action internationale coordonnée visant à protéger la santé humaine et l'environnement, en complétant ainsi les travaux en cours dans les autres forums. L'intervention consiste à se demander : (i)  si ces échanges pourraient  entraîner des problèmes sanitaires et environnementaux ne pouvant être abordés par des pays agissant seuls, (ii) si ces problèmes peuvent devenir une préoccupation internationale et (iii) si cette situation  peut alors nécessiter une approche internationale coordonnée afin d'aborder les problèmes potentiels. 

Le document d'incitation à la réflexion ne laisse pas prévoir la réponse à ces questions, mais il vise plutôt à établir un cadre pour analyser les données publiées et les présentations des expériences des différents pays et organisations durant la session. On utilise ici le terme de "préoccupation internationale" afin de décrire la dimension potentielle multilatérale des risques pour la santé humaine et l'environnement  qui peuvent résulter des échanges commerciaux du plomb et du cadmium.  Il est aussi important de distinguer l'évaluation  du potentiel de " transport à longue distance dans l’environnement" qui est le sujet de la convention de LRTAP, de la convention de Stockholm sur les POP et du rapport scientifique du PNUE sur le plomb et le cadmium, parmi d'autres efforts internationaux. 

La partie 2 du document définit le problème en résumant brièvement les informations importantes sur le plomb et le cadmium, y compris la toxicité et l'écotoxicité, les flux commerciaux internationaux, les problèmes d'hygiène de l'environnement qui pourraient être liés aux échanges commerciaux internationaux, et les accords multinationaux en rapport avec ces échanges. Cette section présente les expositions au plomb et au cadmium résultant des échanges internationaux à travers tout le cycle de vie de ces métaux, en partant de la production et de l'exportation de base à l’importation des produits et des déchets. Cette partie de la présentation revoit également les quelques accords internationaux, principalement les conventions de Bâle et de Rotterdam, qui concernent les échanges internationaux de plomb et du cadmium. 

La partie 3 répond aux questions soulevées lors du Forum V en décrivant un certain nombre de considérations qui pourraient guider le débat en permettant de comprendre si le commerce des produits dangereux tout au long de leur cycle de vie a des conséquences sanitaires et environnementales qui pourraient en faire un sujet de préoccupation internationale justifiant une approche coordonnée internationale. Le droit international ne fournit pas de définition pour l’expression "préoccupation internationale". Cependant, les critères importants visant à déterminer si un produit chimique peut représenter une préoccupation internationale, de sorte qu'une approche internationale coordonnée soit adoptée, pourraient provenir des lois internationales sur les produits chimiques ou encore des accords ou des autres domaines du droit international. 

On identifie trois considérations communes qui sont à la base du développement de la plupart des accords multilatéraux environnementaux sur les produits chimiques, dont les clauses sont relatives aux échanges commerciaux. Elles concernent respectivement les questions des risques, des responsabilités et des solutions:

1. Risque. La communauté internationale estime que certaines substances ou activités présentent un risque inacceptable pour la santé humaine ou pour l'environnement. 

2. Responsabilité.  Une action (ou recours en carence) d'un pays ou plus, peut augmenter le risque de nuisance aux autres pays par les substances chimiques ou les activités.

3. Solution. Il est difficile, voire impossible pour les pays du Tiers-monde de se protéger unilatéralement de l'augmentation des risques.

Pour chacun de ces éléments, le document présente une série de considérations et de questions afin de guider l'analyse, en se fondant sur les approches concernant les autres accords environnementaux multilatéraux. Une des raisons essentielles de la mise en place de mesures liées aux échanges commerciaux dans le cadre des accords multilatéraux portant sur les produits chimiques et les déchets, est  la question de savoir si les actes ou les oublis d'un pays  peuvent augmenter le risque de nuisance aux autres pays. La reconnaissance croissante de la vulnérabilité  des pays à ces risques constitue une considération majeure. En effet, on peut se demander si le risque pour la santé humaine et pour l'environnement peut devenir une "préoccupation internationale". Tous les Etats, aussi bien les pays développés que les pays en développement, peuvent avoir des difficultés à se protéger des substances dangereuses qui sont largement distribuées à travers l'environnement ou le commerce international. Les Etats peuvent aussi manquer de capacité institutionnelle suffisante pour pouvoir gérer les risques de façon efficace. 

La partie 4 présente un débat consistant à se demander si l'échange du plomb et du cadmium peut représenter une préoccupation internationale dans le contexte des considérations représentées ci-dessus. On s'attend à ce que l'expérience évoquée par les pays et les organisations durant la session plénière enrichisse pleinement le débat.

Enfin, la partie V de l'incitation à la réflexion indique que si selon les conclusions des participants du Forum VI,  les effets néfastes liés à la mobilité de ces métaux à travers les échanges internationaux peuvent justifier une action internationale coordonnée, alors l'IFCS peut espérer préparer et soumettre une déclaration sur ses recherches ainsi que des recommandations pour les activités internationales. Ainsi, il sera possible d'aborder les risques croissants pour la santé et l'environnement, qui seront pris en considération par le Conseil administratif du PNUE lors de sa 25ième session et par la seconde Conférence internationale sur la gestion des produits chimiques. 

Le cadmium

Patrick de Metz, SAFT, France

Lors de la session, la présentation traitera des sujets suivants:

D'où vient le cadmium?

On présentera les sources majeures des émissions de cadmium dans la biosphère en étudiant les activités humaines telles que les exploitations des minerais et le raffinage du cadmium comme impureté dans le commerce des matières premières  ainsi que le cadmium provenant de processus naturels tels que l'érosion. Des informations concernant la géographie seront présentées dès qu'elles seront disponibles. 

Où est utilisé le cadmium?

Les principales utilisations du cadmium seront présentées. On étudiera ainsi le cadmium ajouté  intentionnellement aux produits manufacturés ainsi que le cadmium présent comme impureté dans les matières premières échangées. On présentera la répartition des utilisations intentionnelles du cadmium.

Au moment de la conception d'un programme visant à réduire au maximum les libérations de cadmium ainsi que l'exposition humaine, il est essentiel de distinguer de façon claire 1) le cadmium ajouté intentionnellement (sources anthropogéniques), 2) le cadmium comme impureté dans les matières premières et 3) les libérations naturelles du cadmium. 

L'évaluation des risques de l'UE

L'étude la plus approfondie portant sur le cadmium vient juste d'être finalisée. Les sujets traités sont la production, l'utilisation et les libérations de cadmium, ainsi que les effets, l'exposition et les risques liés à ce métal ainsi que les moyens de gérer ces risques. On offrira une vue d'ensemble des processus juridiques ainsi que des principales conclusions relatives aux  libérations du cadmium dans l'environnement et à l'exposition humaine. 

Les conclusions de l'évaluation des risques liés au cadmium

L'intervenant se concentrera sur trois compartiments naturels: l'eau, l'air et le sol. Les conclusions de l'évaluation des risques liés au cadmium seront présentées afin d'analyser la quantité relative de cadmium libérée des produits dans lesquels ce métal est ajouté intentionnellement mais aussi des produits dans lesquels le cadmium est présent en tant qu'impureté, et enfin le cadmium libéré a travers les processus naturels. 

Les conclusions de l'évaluation des risques liés au cadmium: l'utilisation du cadmium par les êtres humains

Si l'on prend en compte le processus structuré de l'évaluation des risques, la population humaine est divisée entre les travailleurs exposés au cadmium et la population générale qui est exposée à ce métal. Pour la deuxième catégorie, il convient de distinguer les fumeurs des non fumeurs. Une analyse détaillée des sources d'utilisation du cadmium par les êtres humains sera présentée pour ces différentes catégories. 

Des informations complémentaires seront fournies afin d'évaluer comment cette analyse peut s'appliquer aux populations présentes dans les autres régions du monde (à l'extérieur de l'Europe). 

L'échange des produits et l'impact sur les libérations du cadmium dans l'environnement et sur l'exposition humaine

On décrira les sources les plus importantes de libération du cadmium dans l'environnement ainsi que l'utilisation de ce métal par les êtres humains. Des données seront par exemple fournies pour évaluer l'impact des échanges commerciaux avec le continent africain pour les différentes catégories de produits manufacturés. On examinera également les échanges de matières premières pour étudier les libérations environnementales et l'utilisation du cadmium par les êtres humains. 

Conclusion

Les conclusions seront présentées en termes de coûts-avantages pour les populations issues des pays en développement afin de comprendre les conséquences des restrictions commerciales visant à atteindre les objectifs environnementaux et sanitaires. 

On expliquera l'impact d'une interdiction des échanges commerciaux sur les êtres humains, sur la sécurité des équipements, sur la disponibilité des infrastructures et enfin sur le développement économique.

L'industrie du plomb

Brian Wilson, Centre de gestion internationale du plomb, Royaume-Uni

Le plomb constitue depuis des années un sujet de préoccupation important en raison des risques potentiels qu'il pose pour la santé humaine. Cependant, les produits contenant du plomb sont nécessaires puisqu'ils possèdent des fonctions vitales dans le monde moderne.

Le plomb est principalement utilisé dans les batteries et les piles. Ces derniers jouent un rôle essentiel dans les domaines du transport, des communications et de la sécurité. Dans le secteur du transport, chaque voiture, camion ou motocyclette nécessite une batterie au plomb/acide afin de faire démarrer le véhicule et alimenter les composants électriques. Dans le secteur des communications, les batteries au plomb/acide assurent l'alimentation de secours pour les centraux téléphoniques et les pylônes de téléphonies mobiles afin que les téléphones puissent toujours être utilisés.  Ce sont également les batteries au plomb/acide qui fournissent l'alimentation de secours en cas de défaillance du réseau électrique des hôpitaux, des systèmes de contrôle du trafic aérien et encore dans d'autres cas où la coupure de courant électrique pourrait avoir des conséquences catastrophiques. 

L'utilisation du plomb est non seulement importante dans les batteries mais également dans l'industrie du bâtiment, pour le faitage, l'étanchéité et l'insonorisation par exemple. En médecine, il est amplement utilisé pour la protection contre les rayons X et la maîtrise des radio-isotopes pour les traitements de cancer. 

A la fin de leur cycle de vie et lorsqu'ils ne peuvent plus offrir de services, la plupart des produits contenant du plomb peuvent être recyclés en totalité. En effet, le plomb est probablement le métal le plus recyclé du monde. Un réseau étendu d'usines de recyclage utilisent les technologies de récupération prouvées et autorisées qui permettent aux produits utilisés d'être recyclé sans nuire à l'environnement ou à la santé humaine.

Étant donné que le recyclage écologiquement rationnel des produits contenant du plomb et notamment des batteries représente aujourd'hui un investissement financier important ainsi que des coûts considérables, les économies d'échelles ne permettent pas à beaucoup de petits pays de maintenir leurs propres usines de recyclage. Par conséquent, les recyclages de batteries au plomb/acide ont généralement lieu dans certaines régions en particulier. Cela signifie que le commerce des batteries ou de piles usagées n'est pas seulement courant mais il est essentiel à la récupération de cette matière première de valeur. Ces échanges commerciaux sont réalisés dans le cadre de la Convention de Bâle puisque les batteries au plomb/acide usagées sont classifiées en tant que déchets dangereux et que tout échange commercial transfrontalier est régi par les législations transfrontalières et les directives techniques de la Convention de Bâle pour la récupération écologiquement rationnelle des batteries usagées au plomb/acide. 

En 1996, l'industrie du plomb a mis en place le Centre international de gestion du plomb (CIGP) afin de faciliter le transfert de connaissances et des compétences dans le domaine du recyclage écologiquement rationnel (et pour beaucoup d'autres aspects du plomb) dans les pays où la gestion du plomb n'est pas assurée. En travaillant de près avec le PNUE (sous forme de Secrétariat de la Convention de Bâle), le CIPG a permis d'aborder les problèmes de santé et du recyclage du plomb dans de nombreuses régions du monde. Lors de l'intervention, on décrira certains des exemples types de ces actions. 

Le plomb et le cadmium: les conséquences mondiales à travers les déchets d'équipement électroniques et électriques ("e-déchets")

Ravi Agarwal, Toxic Link, Inde

Les équipements électriques et électroniques contiennent du plomb et du cadmium en plus des autres matériaux toxiques. Les tubes à rayon cathodique (CRT) utilisés dans les ordinateurs et les postes de télévision contiennent à eux seuls entre 1,5 et 3 kg de plomb. Ce dernier est également présent dans la soudure et dans les puces. Enfin, les housses, les composants électroniques et les batteries Ni-Cd des autres appareils tels que les téléphones portables contiennent aussi du plomb et du cadmium.

La chaîne d'approvisionnement mondiale:

Les appareils électroniques ont une chaîne d'approvisionnement mondiale complexe. La fabrication, l'assemblage des composants et le marketing sont des opérations dispersées sur différents lieux géographiques. Les CRT pourraient être produits en Chine, mais assemblés à Taïwan et vendus par les marques américaines dans les marchés mondiaux. L'utilisation du plomb et du cadmium dépend de ces conditions de production. La Chine par exemple est le plus grand consommateur de cadmium ainsi que le plus grand producteur de batteries Ni-Cd  dans le monde. Ces dernières ont tendance à être de plus en plus demandées malgré l'usage de substituts tels que les batteries au Lithium et au NiMH. La Chine domine également la production mondiale de CRT.

La génération des déchets:

Les déchets provenant de tels équipements (e-déchets) sont le flux de déchets qui connaît le développement le plus rapide dans les pays développés. Leur croissance est par exemple trois fois plus rapide que les déchets municipaux en Europe. 20 à 50 millions de tonnes d'équipements électroniques et électriques sont produits dans le monde. Dans les pays émergents, le volume de déchets augmente aussi rapidement avec la hausse de la densité des installations et du temps d'utilisation. Alors que les pays développés produiront encore 150 millions d'ordinateurs d'ici à 2010, le reste du monde en produira plus de 560 millions. En Inde, le nombre d'ordinateurs augmentera en passant à 65 pour 1000 personnes par an d'ici l'année 2010 par rapport  à 7 pour 1000 en 2001, les téléphones portables quant à eux atteindront  les 600 millions d'ici 2011. On assiste en même temps à une baisse du taux d'obsolescence puisque les appareils électroniques tels que les ordinateurs sont utilisés en moyenne 2 ou 3 ans au lieu des 5 à 7 ans il y a quelques années, les téléphones portables sont utilisés environ 18 mois. Les nouvelles bases installées ne se trouvent pas seulement dans les milieux urbains mais aussi dans les marchés ruraux, où les services de collecte des déchets sont totalement absents, ce qui provoque une dispersion plus large et plus profonde des substances toxiques telles que le plomb et le cadmium dans les villages et les champs d'agriculture. De même, les nouveaux postes de télévision CRT conventionnels sont remplacés par les télévisions LCD et digitales. La télévision existante n'est donc plus nécessaire et elle s'ajoute  ainsi aux flux de déchets. Les effets des appareils électroniques sont ressentis durant le cycle de vie des produits et ils sont beaucoup plus importants dans les pays en développement. 

Recyclage et élimination des déchets

La plupart des équipement électriques et électroniques sont incinérés ou finissent dans les sites d'enfouissement des déchets. Aux Etats-Unis par exemple, plus de 85% des e-déchets ont été incinérés ou enfouis, dont  plus de 40% du total de plomb. De nouvelles recherches révèlent une grande quantité de plomb filtré à partir des CRT déchargés dans les sites d'enfouissement. Lorsque le plomb et le cadmium sont incinérés, ils sont dispersés dans l'air ou prennent la forme de cendres dangereuses. Les données des pays en développement ne sont pas disponibles et la situation pourrait encore s'aggraver puisque l'élimination des déchets est moins réglementée dans ces pays.  En Inde et en Chine, les e-déchets  dans les milieux urbains pauvres sont recyclés en récupérant uniquement le matériel utilisable tel que les plastiques, le verre et les métaux précieux mais en s'exposant à de fortes quantités de plomb et de cadmium. Malgré tous les efforts fournis, moins de 15% des équipements électriques et électroniques sont entièrement recyclés et cela nécessite des processus et des technologies élaborés ainsi que d'importantes parts d'investissement.

Le commerce international de déchets

Les déchets provenant des équipements électroniques et électriques circulent à travers le monde. Dans les pays développés on assiste à une hausse de la collecte des e-déchets alors que le recyclage local n'a pas augmenté. Les e-déchets font donc l'objet d'échanges internationaux au-delà des frontières. Ce commerce international des déchets semble être bien organisé sans toutefois respecter les obligations de la convention de Bâle. Entre 50 et 80% des e-déchets collectés par les États-Unis sont envoyés à l'étranger. De même, l'Europe non plus n'a pas aujourd'hui la capacité  de recycler tout ce qui a été collecté, ce qui favorise les exportations illégales de déchets. La mise en décharge des e-déchets a été examinée en Chine, en Inde et en Afrique. Les chiffres des entreprises sont difficiles à évaluer en raison du commerce clandestin, mais on estime que les volumes de déchets sont importants, en dépassant les centaines de milliers de tonnes annuelles. Le commerce des déchets est un processus ingénieux puisqu'il vise à contourner les exigences légales. En Inde, bien que l'importation des e-déchets soit illégale, ces derniers arrivent  régulièrement, tout en étant faussement classifié en tant que déchets non dangereux ou en tant qu'ordinateurs d'occasion, les documents d'importation étant falsifiés afin d'effacer toute information sur le port d'origine. Le commerce des déchets étant lucratif, les individus sont vivement incités à enfreindre la loi ou à tromper les organismes de contrôle. Ces déchets provoquent des dégâts parmi les populations pauvres qui se chargent de leur recyclage et posent de graves menaces pour la santé et l'environnement local. 

Législation 
Bien qu'il existe une législation concernant les collectes, le recyclage et l'élimination des e-déchets, son application dépend du lieu géographique. Les États-Unis n'ont pas signé le Traité de Bâle et bien que plusieurs États à l'intérieur du pays autorisent la collecte de déchets, l'exportation des équipements électriques et électroniques est autorisée. L'UE a mis en place des directives WEEE et ROHS, fondé sur la responsabilité du producteur et les principes de substitution, mais elle est incapable de surveiller la circulation des déchets jusqu'à leur destination finale. En Chine, il existe  aussi bien une interdiction des importations de déchets qu'une loi ressemblant à la législation ROHS. L'Inde, quant à elle, a publié les "directives" volontaires en mai 2008. L'industrie a également résisté aux nouvelles lois concernant les e-déchets  en particulier dans les marchés émergents, même si  ces lois ont dû être respectées dans les pays développés.

Substitution du plomb et du cadmium 
La mise ne place de nouvelles législations telles que la directive ROHS européenne démontre qu'il existe aujourd'hui des tentatives de réduction du plomb dans les soudures ainsi que dans les écrans LCD qui utilisent de très faibles quantités de plomb. Cependant, les batteries Ni Cd sont encore largement utilisées et leur production augmente. Alors que l'on mettra du temps à utiliser des appareils électroniques plus propres, l'introduction importante de ces déchets et la croissance des nouveaux marchés constituent un sujet de grande préoccupation d'un point de vue environnemental et sanitaire. 

Conclusion
La question du transport du plomb et du cadmium en tant que déchets électroniques et électriques, aussi bien à travers la chaîne d'approvisionnement que dans le recyclage et l'élimination des déchets, constitue clairement une préoccupation internationale concernant la toxicité des produits. Une action internationale coordonnée est nécessaire pour éliminer ces déchets. Les effets du non traitement des e-déchets seront surtout ressentis par les plus pauvres ainsi que par les pays ayant la plus faible capacité de se protéger.

Étude des effets possibles des échanges commerciaux des produits contenant du plomb, du cadmium et du mercure sur la santé humaine et l'environnement en Afrique

Kaj Madsen, PNUE et Anne Nkwimba Magashi, Table ronde africaine sur la production et la consommation durable

La décision 24/3 III du Conseil d'administration du PNUE a permis de demander au PNUE de fournir les informations disponibles sur le plomb et le cadmium afin de combler le manque de données et d'informations qui a été identifié dans les Examens intérimaires des informations scientifiques sur le plomb et le cadmium. Le PNUE doit également dresser l'inventaire des mesures existantes sur la gestion des risques et présenter son rapport au prochain Conseil d'administration lors de la 25éme session régulière en 2009. 

Le PNUE coopère avec la table ronde africaine sur la consommation et la production durable (ARSCP) au sujet du projet intitulé "Étude des effets possibles des échanges commerciaux des produits contenant du plomb, du cadmium et du mercure sur la santé humaine et l'environnement en Afrique". Ce dernier est destiné à améliorer les connaissances sur les flux d'échange mondiaux des produits contenant du plomb, du cadmium et du mercure afin de mieux identifier les mesures qui doivent être prises à l'échelle régionale et mondiale. 

L'étude a pour objectif  de combler les  manques de données et d'information  qui ont été identifiés dans les Examens intérimaires des informations scientifiques sur le plomb et le cadmium. Il convient également de compenser le manque de connaissances sur le mercure qui a été observé à d'autres occasions. L'étude consiste en particulier à examiner les flux d'échange mondiaux du plomb, du cadmium et du mercure dans les produits. Il faudra ainsi analyser les échanges commerciaux, l'utilisation, et l'élimination des produits contenant du plomb, du cadmium et du mercure en Afrique afin d'évaluer les conséquences néfastes que cela peut entraîner pour les êtres humains et l'environnement en raison de la libération de ces éléments toxiques dans l'atmosphère. 

Une variété complète de produits doit être évaluée afin de pouvoir identifier et se concentrer sur les types de produits qui représentent les principaux dangers pour la santé et l'environnement. L'étude consiste à collecter de façon détaillée, à analyser et à établir des données sur les échanges et les transferts de produits en Afrique en se fondant sur les sources et les bases de données disponibles. L'étude vise également à mesurer l'étendue du problème. Elle inclut des études de cas afin de décrire des exemples concrets démontrant les possibles effets néfastes de certains produits contenant du plomb, du cadmium et du mercure sur la santé humaine et sur l'environnement en Afrique. Elle fournit également des exemples de la gestion rationnelle des produits contenant ces métaux toxiques. 

Avant-projet

Présomption de sécurité: Limites des politiques fédérales pour les substances toxiques dans les produits de consommation

Joel A.  Tickner, ScD

Centre de Lowell pour la Production Durable

Université Lowell du Massachusetts

La remémoration récente du large nombre des produits de consommation tels que les jouets, les produits pour les enfants et encore d'autres produits contenant des substances chimiques dangereuses comme le plomb a suscité l'inquiétude du public quant à la sécurité des produits utilisés tous les jours. La plupart de l'attention sur ce sujet a été portée sur les jouets et  les autres produits importés. Les politiques laxistes et le manque de normes de fabrication dans les pays tels que la Chine ont été tenus pour responsables des problèmes  auxquels font face les États-Unis et l'Union européenne. En revanche, très peu d'attention a été accordée aux limites des politiques nationales et régionales dans les pays industrialisés qui autorisent l'utilisation des produits chimiques dangereux dans la fabrication de tels produits. 

Le Centre de Lowell pour la Production Durable a élaboré une analyse des produits chimiques actuels ainsi que des réglementations concernant la sécurité des produits aux États-Unis et dans les agences qui appliquent ces lois. Nous avons identifié à travers une révision des documentations et la consultation avec des experts importants du gouvernement, des académies, des entreprises et des secteurs à but non lucratif, plusieurs limites importantes dans le système de réglementation actuel empêchant d'assurer la sécurité des substances chimiques utilisés dans les produits de tous les jours, y compris:

· Les normes volontaires.Les lois relatives à la sécurité des produits de consommation obligent la Commission pour la Sécurité des Consommateurs (CSC, la principale agence chargée de la sécurité des consommateurs) à se fonder sur les normes volontaires concernant les produits de consommation développés par les groupes industriels. De même, la CSC dispose d'une capacité limitée pour pouvoir se conformer à ces normes volontaires et à ces directives. Les expériences récentes démontrent qu'il n'est pas toujours possible en pratique d'assurer volontairement la sécurité des produits et les normes volontaires ne sont pas exhaustives. Par ailleurs, il est difficile de comprendre si la responsabilité relative aux risques chimiques incertains  que comportent les produits de consommation permet de renforcer suffisamment la sécurité des produits.

· Les capacités limitées du gouvernement. La Commission pour la Sécurité des Consommateurs est chargée d'assurer la sécurité de plus de 15000 types de produits; pourtant, elle opère avec la moitié de son budget d'origine ainsi qu'avec un personnel trop limité pour pouvoir couvrir les domaines tels que les dangers toxiques des produits chimiques (dans ce domaine, le personnel comprend moins de 10 personnes).

· Des lois oppressantes et réactives. Les lois et politiques actuelles réglementant les produits chimiques toxiques présents dans les jouets et les produits de consommation sont de nature oppressante et réactive. La principale loi fédérale réglementant la fabrication et l'utilisation des produits chimiques, la "loi sur le contrôle des substances intoxicantes", contraint beaucoup d'entreprises à fournir des données minimales sur l'utilisation et la toxicité des produits chimiques mais aussi sur l'exposition à ces substances. Elle limite également l'autorité de l'Agence pour la Protection de l'Environnement pouvant prendre rapidement des mesures concernant les dangers des produits chimiques. 

La CSC doit suivre un processus long et coûteux qui doit équilibrer les actions destinées à protéger la santé et les coûts pour l'industrie. Il sera ainsi possible de réglementer ou de restreindre les produits chimiques dangereux présents dans les jouets ou dans les produits de consommation sous la loi sur la sécurité des produits de consommation et la loi fédérale sur les substances dangereuses. 

· Des exigences de sécurité et de tests limitées. Les lois actuellement en vigueur n'exigent pas que les fabricants de jouets ou de produits de consommation procèdent à des tests pour la plupart des dangers chimiques. Ce problème est d'autant plus important qu'il existe un manque considérable d'informations disponibles relatives à beaucoup de produits chimiques commercialisés. 
Actuellement, un manque d'information sur la toxicité des substances chimiques utilisées dans les produits de consommation et dans les jouets est  considéré comme étant une preuve de la sureté de ces produits.

 Face à l'incertitude concernant les produits, au  lieu d'assurer la santé et la sécurité des consommateurs en prenant des mesures de précaution pour les produits chimiques dont les effets nuisibles ont été prouvés, les fabricants ont le bénéfice du doute. En outre, il est difficile d'assurer la sécurité des produits puisqu' il n'existe pas de processus visant à approuver  les substances chimiques avant leur introduction sur le marché afin d'être utilisées dans les produits de consommation ou les jouets. 

Notre analyse indique que les processus actuels de réglementation ainsi que les structures d'agence aux États-Unis destinés à protéger le public des dangers chimiques des produits de consommation sont inappropriés et doivent être réformés. On démontre également que les actions et les politiques visant à contrôler les matériaux dangereux contenus dans les produits doivent avoir une dimension internationale du fait de leur fabrication et de leur transport à travers le monde. En fin de compte, les problèmes ne concernent pas nécessairement les pratiques insuffisantes dans les pays fabricants mais plutôt les structures mondiales de politique inappropriées et les incitations peu judicieuses visant à utiliser les matériaux dangereux dans les produits de consommation et à les distribuer dans les autres pays avec une surveillance limitée des réglementations. 

Les conséquences du commerce international sur les meilleures cibles du développement durable (BEST) 
Certification pour les fabricants de batteries au plomb

Perry Gottesfeld, OK International, USA

La consommation des batteries au plomb représente environ 78% de la production mondiale de plomb. Un partenariat international a lancé le programme de certification mondiale BEST afin d'encourager l'adoption de pratiques écologiquement durables pour les installations de fabrication de batteries au plomb. Le programme récompense les fabricants de batterie qui respectent les normes d'émission minimum et acceptent de récupérer les batteries usagées pour un recyclage écologiquement rationnel. La norme 1001 de BEST a été développée à travers un processus impliquant plusieurs parties prenantes dont les représentants des entreprises de batterie au plomb, les principaux acheteurs, les ONG, les gouvernements et les experts. 

Perry Gottesfeld débattra des conséquences des tendances instables du commerce international du plomb et des batteries au plomb sur l'adoption des normes BEST dans les pays en développement. Le programme BEST encourage les systèmes de collecte nationaux afin de faciliter l'investissement dans le recyclage à grande échelle pour tenir les batteries usagées à l'écart des fonderies artisanales informelles. Le commerce croissant des batteries au plomb peut en même temps limiter les efforts nationaux visant à introduire des initiatives de responsabilité accrue du producteur pour encourager la collecte de batteries. 

Étant donné que le prix du plomb a augmenté de façon considérable ces dernières années, il est aujourd'hui rentable de commencer le recyclage à grande échelle et écologiquement rationnel des batteries de façon plus efficace. Les fondeurs informels opèrent avec  50% d'efficacité. L'introduction des opérations de recyclage de pointe peut donc avoir un impact considérable sur la réduction de la demande de minerais et sur l'expédition transfrontalière des lingots de plomb et des batteries usagées nécessitées pour approvisionner cette industrie croissante. 

Perry Gottesfeld est le directeur exécutif de "OK International", une organisation américaine non gouvernementale destinée à améliorer la santé publique à travers des stratégies innovatrices dont le but est de réduire les expositions aux polluants industriels dans les pays en développement. Vous pourrez trouver le site de l'organisation à l'adresse suivante: www.okinternational.org 

Résoudre les crises liées aux métaux lourds (et autres déchets dangereux) au lieu de chercher à exporter et à aggraver le problème actuel- Les déchets électroniques : un exemple d'un des flux de déchets dangereux qui connaît la croissance la plus forte

Kevin Stairs, Réseau d'action de Bâle

Vue d'ensemble des activités du réseau d'action de Bâle (BAN) concernant la gestion des substances dangereuses y compris des métaux lourds. Recherche  sur l'exportation des déchets électriques et électroniques(e-déchets)-décharges digitales: un problème croissant. 

Les tendances de la Convention de Bâle en termes de gestion internationale des déchets dangereux. Quand le recyclage constitue une partie du problème, plutôt que la solution. Les critiques et préoccupations constructives de l'Initiative 3 R.  

Solutions: Insister sur la réduction des déchets  dans le but d'éliminer la production et l'utilisation des matériaux dangereux en particulier dans l'industrie de l'électronique, par rapport aux autres applications des métaux lourds. Gestion et commerce international des produits électroniques ainsi que des e-déchets. Programmes régionaux et nationaux nécessaires pour résoudre le problème posé par la génération croissante des déchets dangereux en mettant l'accent sur les déchets contaminés par les métaux lourds. 

Le plomb au Pérou

Jaime Delgado Zegarra, Président de l'Association péruvienne des consommateurs et usagers (ASPEC)

Le Pérou est un pays minier avec bon nombre de gisements minéraux qui sont exploités depuis des centaines d'années. Le Pérou produit environ 212 600 tonnes de plomb par an, ce qui représente des risques pour la santé publique dans beaucoup de régions du pays. 

Il y a à peine deux ans, l'essence au plomb à indice d'octane 84 était autorisée au Pérou, ce qui a provoqué une énorme contamination affectant la population tout entière. Le plomb est également présent dans les jouets et le matériel utilisé par les enfants à l'école, en particulier dans les revêtements des crayons. La recherche de l'ASPEC a permis de mettre en œuvre une législation qui limite la présence du plomb et d'autres métaux lourds dans les jouets et le matériel d'école. 

Au Pérou, il n'existe aucune réglementation sur l'utilisation du plomb dans la peinture. Ainsi, certaines peintures disponibles sur le marché contiennent du plomb, ce qui représente un autre risque pour la santé publique. 

Le recyclage et le raffinage des batteries est une activité courante au Pérou. La fonte artisanale et informelle est réalisée sans tenir compte des conditions de sécurité minimum. Les travailleurs inhalent ainsi constamment les fumées de plomb.

Les problèmes de santé provoqués par les mines de plomb et les autres mines au Pérou sont également très graves. La mine de la Oroya, exploitée par l'entreprise Doe Run au cœur des Andes centrales, représente un des cas les plus dramatiques de contamination au plomb. La mine est responsable de très hauts niveaux de contamination au plomb ayant des effets considérables sur les enfants en particulier. La population locale a été examinée à de nombreuses occasions et de hauts niveaux de plomb ont été trouvés dans leur sang. 

Le transport du plomb à travers le port de Callao pose un autre problème. Dans cette zone, aucun système de sécurité n'assure le maintien  du chargement pour éviter la volatilisation des matériaux transportés. Comme pour le cas de la contamination au plomb provoquée par les mines, ce sont une fois de plus les enfants se trouvant tout au long de la route du transport du plomb qui ont des niveaux élevés de plomb dans le sang, ce qui peut conduire à une baisse des capacités intellectuelles et entraîner un retard de développement. 

